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de la net-économie ?
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Gilbert CRISTINI

Président du comité d’organisation

Je vous souhaite la bienvenue dans la Maison des Arts et Métiers en ma double qualité de Président du Comité d’organisation et d’ingénieur des Arts et Métiers. Avant d’ouvrir les débats de l’édition 2000 de la rencontre annuelle du G9+, je souhaiterais vous rappeler l’historique de ce groupe et vous résumer l’esprit qui préside à cette initiative.

C’est en 1995 que naît le Groupe des 9+, à l’initiative de responsables de groupes professionnels, de clubs et de commissions traitant peu ou prou d’informatique et de télécommunications. Le G9+, groupe sans structure juridique particulière, a un triple objectif : développer les relations amicales entre professionnels issus de formations différentes, coordonner les initiatives de ces professionnels et organiser un grand débat annuel sur un thème d’actualité.

Aujourd'hui, le bilan du G9+ est largement positif. En cinq ans d’existence, plusieurs dizaines de manifestations – conférences débats, tables rondes, réunions annuelles - ont été organisées par ses instigateurs. Les raisons de notre réussite et de notre succès se résument en quelques principes. Nous adoptons une politique d’ouverture aussi bien dans le choix des thèmes que dans le choix des populations visées ou dans celui des intervenants. Nous cherchons à définir des thèmes pertinents, en fonction de vos préoccupations professionnelles et de l’actualité. Enfin, nous nous efforçons de placer nos débats sous le signe de la convivialité et la spontanéité.

Mammouths / dotcoms : quel avenir ?

Ont participé aux débats :

Alexandre BASDEREFF, vice-président  co-fondateur, Château On Line

Cécile MOULARD, directrice du marketing, Amazom.com France

Jean-Pierre CORNIOU, directeur informatique, Renault

Le débat est animé par Luc FAYARD, Directeur de la rédaction de 01 Informatique, chroniqueur à RTL.

Luc FAYARD

Notre premier débat nous permettra de déterminer quelles sont les perspectives et les évolutions probables de la nouvelle et de l’ancienne économie. Les membres du public, qu’ils soient spécialistes de l’informatique et des télécommunications ou simples férus de la net-économie, attendent des réponses à leurs questions. Toutefois, comme vous l’a rappelé Gilbert Cristini, les débats seront également placés sous le signe de l’interactivité. Ainsi, je vous demanderai d’exprimer votre opinion en répondant, grâce à un système électronique de sondage en temps réel, à quelques questions que je vous poserai tout au long de cette matinée. 

Notre premier débat s’intéressera aux évolutions de la nouvelle économie et de l’ancienne économie. Allons-nous assister à des mouvements massifs de rachat et de fusion entre les acteurs de l’économie traditionnelle et les start-up ? Amazon va-t-elle racheter la Fnac ? Les jeunes pousses vont-elles éclipser les entreprises traditionnelles ? Qui des “ mammouths ” ou des “ dotcoms ” va gagner dans le nouveau contexte de l’économie mondiale ?

Nous disposerons d’une heure pour répondre à toutes ces questions avec l’aide de nos trois intervenants. Alexandre Basdereff est vice-président et co-fondateur de Château On Line. Cet entreprenaute est présent aussi bien dans le secteur du B2B que dans le secteur du B2C. Jean-Pierre Corniou est directeur des systèmes d’information de Renault. Il est également président du Cigref, club informatique des grandes entreprises françaises. Aujourd'hui, Jean-Pierre Corniou jouera le rôle ingrat du “ mammouth ” et tentera d’officier en digne représentant de l’ancienne économie. Enfin, Cécile Moulard est directrice du marketing de Amazon.com France. Après avoir travaillé dans le journalisme et la publicité, elle est devenue conseil Internet chez Vivendi. Aujourd'hui, elle est l’un des symboles de la net-économie. Elle est également Présidente d’honneur de l’Internet Advertising Board, groupe qui se consacre à la publicité sur Internet.

Avant d’entamer le débat, je souhaiterais que vous répondiez à une série de questions. Quelle est votre formation initiale ?

Les résultats du sondage sont les suivants :

· école scientifique : 56 % ;

· école commerciale : 36 % ;

· autres : 8 %.

Votre entreprise dispose-t-elle d’un site web ?

Les résultats du sondage sont les suivants :

· oui : 86,3 % ;

· non : 12 % ;

· ne sait pas : 1,7 %.

A quelle fréquence utilisez-vous l’email ?

Les résultats du sondage sont les suivants :

· quotidiennement : 92,9 % ;

· rarement : 4,9 % ;

· jamais : 2,2 %.

A quelle fréquence surfez-vous sur le web ?

Les résultats du sondage sont les suivants :

· quotidiennement : 77,2 % ;

· rarement : 18,3 % ;

· jamais : 4,5 %.

Nous pouvons constater que les résultats de ces sondages sont relativement cohérents dans la mesure où les utilisateurs de l’email semblent également être des internautes aguerris.

Cécile Moulard, forte d’une expérience acquise dans l’économie dite traditionnelle, vous avez désormais rejoint la net-économie. Comment êtes-vous passée de l’ancienne à la nouvelle économie ?

Cécile MOULARD 

J’ai découvert la nouvelle économie très tôt, avant même qu’en France, on lui ait trouvé une dénomination. En effet, Internet a suscité mon intérêt dès 1993. Le terme de nouvelle économie n’est né, quant à lui, qu’en 1997. 

En 1993, les acteurs du réseau étaient des pionniers, qui découvraient un nouveau langage et recherchaient un mode de communication interactif. Lorsque j’ai commencé à plonger dans les méandres de ce réseau, nous ne savions pas encore qui de Microsoft ou de Compuserve allait gagner.

Mon passage de l’univers de l’ancienne économie à la nouvelle économie est le fruit d’une recherche naturelle et personnelle. Issue du monde des mass-média, mon objectif était de toucher le plus large public possible. La découverte du réseau Internet m’a permis de comprendre comment nous pouvions communiquer de façon différente.

La découverte des nouveaux outils de la communication m’a permis de créer Carat Multimedia. Par la suite, j’ai eu la chance d’être appelée auprès de Jean-Marie Messier afin de relever un nouveau défi : travailler à la convergence du réseau Internet et de la télévision. Aujourd'hui, la recherche d’un nouveau langage est à peine engagée et notre champ de découverte reste très ouvert.

Lorsque nous avons commencé à voir poindre la nouvelle économie, à la fois séduisante et inquiétante, l’appel du “ barbare ” a été, pour moi, la plus forte. J’ai alors rejoint Amazon car cette expérience de e-commerce me semblait être la plus attrayante que l’on puisse imaginer.

Le chemin qui m’a conduit de l’ancienne économie à la nouvelle a été, somme toute, assez naturel. Je me suis tournée vers la net-économie par besoin de liberté et par envie de participer aux défis du XXIème siècle.

Luc FAYARD

Jean-Pierre Corniou, que signifie la nouvelle économie pour un digne représentant de l’économie dite traditionnelle ?

Jean-Pierre CORNIOU

La nouvelle économie reste un pan de l’économie. Nous aurions tort de considérer que la net-économie est dissociée du reste de l’économie dite classique. 

Renault est un acteur majeur du marché automobile. L’ambition de notre groupe est de le rester et de continuer à croître. Certes, la valeur de notre entreprise se base sur un produit : le véhicule. Toutefois, notre métier va au-delà de la production et de la vente de biens matériels. Force est de constater que notre valeur provient également des services que nous proposons autour de ces véhicules.

L’émergence de nouveaux outils de communication va nous permettre de tisser des liens plus étroits avec les consommateurs. Grâce à ces nouveaux outils, nous sommes en mesure de repenser la relation qui unit le constructeur automobile, les possesseurs de véhicules ainsi que les véhicules eux-mêmes. De cette réflexion est né le concept de e-véhicule. 

Notre ambition est d’utiliser les nouvelles technologies de l’information et de la communication tout en respectant l’engagement initial qui caractérise le groupe Renault. Notre volonté est de rester visionnaires, chaleureux et audacieux aussi bien dans le monde de la nouvelle économie que dans le monde de l’économie pure et dure.

Luc FAYARD

Alexandre Basdereff, vous détenez une longue expérience dans de nombreux secteurs. Vous travaillez dans un secteur typiquement français –  le vin – tout en étant engagé avec force dans la net-économie. Pouvez-vous nous résumer votre parcours ?

Alexandre BASDEREFF

Issu de l’ESSEC, je me suis tout de suite orienté vers la création d’entreprise. Jusqu’à maintenant, je n’ai vécu que des démarches de création d’entreprises. Je me félicite d’avoir été à l’origine de la création de sept entreprises, qui se portent toutes bien et qui ont toutes pignon sur rue.

Néanmoins, j’ai connu également un passage plus atypique lorsqu’en 1995, Matignon m’a offert de gérer le service d’information du gouvernement. De 1995 à 1997, j’ai appris à connaître le monde de l’administration qui, loin de correspondre aux poncifs véhiculés par certains, est un univers en constante évolution. Au cours de cette période, j’ai été chargé de la mutation du service d’information de Matignon afin d’être en mesure d’appréhender toute la valeur ajoutée apportée par la nouvelle économie. 

C’est en 1997, sous les lambris de Matignon, que Grégory SalingerEX "Grégory Salinger" et moi-même avons commencé à réfléchir à la création d’une plate-forme de services proposant du vin sur Internet. J’estime que tout acteur de la nouvelle économie doit chercher à penser en termes de valeur ajoutée. Il est évident que l’un des grands enjeux lié à cette nouvelle économie est de pouvoir se poser un certain nombre de questions sur la façon de créer de la valeur grâce à l’émergence de ces nouvelles technologies. 

Luc FAYART

La lutte entre Amazon et la Fnac illustre l’affrontement entre les “ mammouths ” et les “ dotcoms ”. Cécile Moulard, comment envisagez-vous l’évolution entre les start-up et les entreprises de l’économie traditionnelle ? Lequel de ces deux acteurs vous semble le mieux armé pour gagner ce combat ? Enfin, pensez-vous que la confrontation de ces deux types d’économie va irrémédiablement finir par des fusions et des rachats ?

Cécile MOULARD

Sur le plan français, Amazon est, certes, dans une position difficile par rapport à la Fnac. Cependant, sur un plan global, Amazon commence à avoir une résonance forte. En quelques années d’existence, Amazon est devenue une marque reconnue. Preuve en est que la position des différents acteurs est différente suivant le prisme avec lequel nous souhaitons regarder la réalité.

Par ailleurs, opposer ancienne et nouvelle économie a peu de sens. Il est préférable de dissocier des entreprises que nous pourrions dénommer les “ dotcoresEX "dotcores" ” aux “ dotcoms ”. 

Les “ dotcoresEX "dotcores" ”, c’est à dire toutes entreprises de l’ancienne économie actives dans le e-business, possèdent des atouts considérables. Ces dernières bénéficient d’une expertise probante assortie d’une expérience de leur métier de base. Elles disposent de ressources humaines et d’une organisation structurée. Elles détiennent une bonne connaissance du marché, en particulier dans le secteur du commerce. En revanche, elles possèdent également autant de points de faiblesse. Leurs structures existantes sont souvent lourdes. Elles ont des difficultés à prendre des décisions importantes. Elles hésitent à investir de manière presque immédiate sur des opportunités qu’offre le marché. 

Bertelsmann, cet important acteur allemand de l’édition qui a noué une joint-venture avec Vivendi pour créer Volk, est un exemple caractéristique de ce type d’entreprise. En dépit de ses nombreux atouts, sa structure financière ne l’autorise pas à investir au-delà de ce que cette fondation possède en trésorerie. Ainsi, si ce type d’acteurs dispose de réels avantages comparatifs, ils ont également des vraies difficultés à surmonter.

Pour illustrer la complexité du marché, nous pouvons définir une catégorisation des acteurs de la distribution de produits culturels.

Sur le marché du livre en ligne, la Fnac apparaît comme un véritable empereur. Cette entreprise dispose de nombreux actifs à valoriser : une notoriété extraordinaire, un capital confiance, une expérience acquise et un personnel compétent. En outre, cette société a l’avantage de pouvoir travailler et capitaliser sur une même image. Toutefois, ce mastodonte des produits culturels comporte également des faiblesses. En effet, les relations que la Fnac entretient avec ses fournisseurs ne correspondent pas toujours au type de relations que l’on entretient habituellement dans le e-commerce. La Fnac se doit donc d’envisager des changements importants. La Fnac a, certes, de réels points de force mais également de réels points de faiblesse.

Volk pourrait, quant à lui, être dénommé le “ corsaire du roi ”. Selon moi, ce groupe est un exemple de difficultés accumulées. Volk est né de la joint-venture de deux grands groupes, Bertelsmann et Vivendi. L’ambition de ces deux groupes d’envergure internationale était de créer une nouvelle marque sur Internet. A la difficulté structurelle de faire cohabiter deux grands groupes, s’ajoute la difficulté à avoir à créer une marque propre. Néanmoins, Volk présente également des atouts. Issu du partenariat de deux grands groupes, Volk bénéficie d’une marge de manœuvre.

Enfin, l’atout d’Amazon est sa capacité à avoir repensé le marché et à s’être posé la question de la création de valeur. Internet nous permet tous, que nous soyons “ dotcore ” ou “ dotcom ”, de repenser la valeur que l’on doit créer et le service que l’on doit apporter. Amazon a pu structurer son entreprise autour de cet objectif. Si Amazon manque de compétences professionnelles autour du livre et de la musique, elle peut encore les acheter. Par ailleurs, Amazon souhaite renforcer sa connaissance des marchés locaux.

Chaque acteur a ses forces et ses faiblesses. Le mariage de deux d’entre eux ne serait pas nécessairement la bonne solution. L’idéal serait certes de marier les forces, mais grand serait le danger de ne marier que les faiblesses.

Luc FAYARD

Renault s’est associé récemment à une start-up, Caradisiac.com. Comment expliquez-vous cette alliance ? Comment un grand groupe tel que Renault a-t-il choisi pour partenaire une petite start-up ? Qu’attendez-vous à terme de cette coopération ?

Jean-Pierre CORNIOU

Cette association signifie le passage d’une grande compagnie à une logique de “ dotcorp ”. Une grande entreprise telle que Renault a su mobiliser beaucoup d’énergie et de compétences. Les entrepreneurs à l’origine de la création de Caradisiac sont issus de différentes composantes de l’Entreprise. Ils ont identifié les concepts de la nouvelle économie. Puis, ils se sont mis en situation de combat par rapport aux grands acteurs du marché.

Renault a lancé des projets d’investissement vers les quatre grands secteurs qui caractérisent une entreprise comme la nôtre : le B2B, le B2C, l’e-véhicule et le B2E. Nous avons, en effet, mené une offensive dans le domaine du e-véhicule dans la mesure où nous sommes persuadés qu’il existe un lien privilégié qui unit l’individu et le véhicule. 

Luc FAYARD

Quelle est votre définition du e-véhicule ?

Jean-Pierre CORNIOU

Le e-véhicule peut être défini comme un véhicule possédant des capacités de développement et d’adaptation face à son environnement. Lors du dernier Mondiale de l’Automobile, le hall 8 de l’espace d’exposition y était consacré. Ce type de véhicule innovant combine l’utilisation du GPS, du GSM et demain de l’UMTS.

Renault a souhaité également investir dans un domaine qui conditionne l’avenir des grandes entreprises : le B2E, c'est-à-dire le business to employee. Dans nos grandes entreprises, il est essentiel de réveiller la capacité d’initiative et de créativité de nos grandes organisations hiérarchiques pyramidales.

Malgré toutes les lourdeurs existant dans une grande structure, nous avons gagné le pari de trouver des personnes prêtes à s’investir dans une nouvelle aventure. Caradisiac est constitué de salariés de Renault, ayant décidé de quitter notre groupe, pour créer leur propre entreprise. Le soutien apporté par le groupe Renault a Caradisiac a volontairement été limité. Nous avons souhaité que cette société, qui est dédiée aux véhicules d’occasion, soit une vraie entreprise autonome avec son propre business plan et qui développe sa propre proposition de valeur.

Force est de constater que dans nos grandes entreprises, il existe de nombreux entrepreneurs et de nombreux innovateurs. L’expérience de Caradisiac illustre que, loin du combat entre les “ mammouths ” et les “ dotcoms ”, les grandes entreprises peuvent servir de terrain fertile et favoriser les initiatives et la créativité. En effet, cet appui peut permettre soit d’aider à la création d’entreprises extérieures, soit de générer du dynamisme au sein des grandes organisations.

Luc FAYARD

Ces personnes ont néanmoins quitté Renault avec en poche une quasi-promesse d’obtenir un contrat avec votre société…

Jean-Pierre CORNIOU

La relation qui lie Renault à Caradisiac fait partie du secret des affaires. Je ne souhaite pas la détailler. Fondamentalement, Caradisiac n’est pas une marque Renault. De surcroît, Caradisiac sera multi-marques.

Luc FAYARD

Alexandre Basdereff, vous évoluez dans un secteur extrêmement concurrentiel. Non seulement de nombreuses autres start-up évoluent sur ce même segment de marché, mais nous attendons également une réaction des acteurs de la grande distribution. Selon vous, qu’est ce qui différencie les différents acteurs de ce marché ? Quelles différences peut-il exister entre le service apporté par une start-up et le service apporté par un géant de la distribution ?

Alexandre BASDEREFF

Je n’aime pas utiliser les termes d’économie traditionnelle et de nouvelle économie. L’objectif de notre entreprise est, en premier lieu, d’apporter de la qualité de service. En orientant notre stratégie vers le service, il me semble que nous sommes encore plus traditionnels que ceux qui ont mis en place la distribution du vin dès son origine. 

Comme le précisait Cécile Moulard, les entreprises, qui bénéficient d’une image de marque forte et qui ont lié un contrat de confiance avec les consommateurs, peuvent plus aisément émerger que des entreprises partant de zéro. Toutefois, dans des organisations structurées où existent des systèmes d’information et de process, il est parfois difficile de faire évoluer les comportements. 

Château On Line est parvenu à émerger sur un marché fondamentalement fragmenté. Le succès de notre entreprise est d’autant plus méritoire que le monde du vin, dans lequel nous évoluons, est un monde où la distribution, les médias et la production sont complètement éclatés. Il n’existe pas de leader paneuropéen dans l’univers du vin.

Le caviste Nicolas représente 1,5 % du marché français. En revanche, cette marque n’est présente ni en Allemagne ni aux Pays-Bas. Par conséquent, le marché du vin laissait la place pour un certain nombre d’acteurs tels que Château On Line. Notre entrée dans ce secteur a été progressive. Château On Line a d’abord ciblé le marché français avant de s’immiscer sur trois grands autres marchés européens.

Aujourd'hui, il n’existe pas à l’échelle paneuropéenne un autre acteur offrant le même type de service que Château On Line. Nous restons en contact avec un certain nombre d’acteurs dit de l’économie traditionnelle. Nous pouvons tout à fait être le partenaire d’un acteur de la grande distribution. En effet, nous pouvons envisager d’être le leader paneuropéen en marques blanches d’un acteur qui souhaiterait bénéficier du support technique et du service de Château On Line. Nous ne vivons pas dans un monde hostile aux entreprises classiques. Au contraire, nous avons créé une plate-forme de services et d’offres, accessible directement à tous les clients qui peuvent en bénéficier. En outre, nous fonctionnons régulièrement avec des partenaires qui font appel à Château On Line pour pouvoir véhiculer leur propre offre de vin.

Luc FAYARD

Nous avons l’impression que vous êtes parvenus à exister dans un marché où les grands acteurs sont peu réactifs. Toutefois, vous n’êtes pas la seule start-up présente sur ce marché. Quelle différence existe-t-il entre Château On Line et 1855.com, dernière jeune pousse à s’être attaquée au marché du vin ?

Alexandre BASDEREFF

La différence qui existe entre Château On Line et une autre entreprise réside dans le service apporté. En effet, nous nous sommes engagés à fournir la meilleure qualité de service en termes de logistique, de garantie de qualité et de sélection – plus de 15 000 vins sont dégustés, mais seuls 2 000 vins sont retenus dans notre offre – et en termes de logistique à l’échelle paneuropéenne. Nous offrons également des services de petites annonces, d’enchères, ainsi que tout autre service facilitant l’accès au monde du vin. C’est l’offre de services qui permet de différencier deux acteurs du marché du vin en ligne. Certes, mettre en ligne un catalogue comportant de nombreuses références et de nombreux crus est une approche possible. Toutefois, cette logique n’est pas la nôtre.

Château On Line a préféré miser sur la notion de services. La stratégie de notre groupe n’est pas de mettre sur le réseau le plus grand nombre de vins possibles. Néanmoins, je me félicite que d’autres acteurs émergent sur ce marché.

Luc FAYARD

Sur un secteur traditionnel tel que la vente de vins ou de produits culturels sur Internet, peut-il réellement exister des approches différentes du marché ?

Alexandre BASDEREFF

Bien évidemment, les acteurs se différencient les uns des autres en adoptant des approches différentes. Le monde du vin n’est absolument pas un monde monolithique. L’approche de Château On Line repose sur la notion de service qualité. Certes, nous avons des concurrents en Angleterre, en Allemagne et en Italie. Cependant, nous avons racheté nos principaux concurrents transalpin et néerlandais. Nous sommes nés il y a à peine deux ans mais notre logique a été de croître rapidement en nous accordant les moyens nécessaires à notre progression.

Luc FAYARD

Nous allons continuer nos sondages en temps réel. Quel type d’actions détenez-vous dans votre portefeuille actuel ?

Les résultats du vote sont les suivants :

· plutôt mammouths : 64 % ;

· plutôt dotcoms : 36 %.

Si vous deviez investir aujourd'hui, dans quels secteurs investiriez-vous ?

Les résultats du vote sont les suivants :

· dans les valeurs traditionnelles : 49 % ;

· dans les valeurs High-tech : 51 %.

Jean-Pierre Corniou, vous avez évoqué l’état d’esprit de Renault. Insinuez-vous que votre groupe va désormais offrir de plus en plus de services ? L’essor de la nouvelle économie vous oblige-t-elle à vous tourner vers le service alors que votre métier de base est d’être un fabricant de voitures et un acteur industriel ? En vous orientant vers le service, ne pensez-vous pas perdre une partie de votre âme ?

Jean-Pierre CORNIOU

Je pense qu’il est nécessaire de revenir aux fondamentaux de notre métier. La fonction de transport a toujours été une fonction essentielle dans nos sociétés. Le progrès nous a permis d’accéder à la multi-modalité. En quelque sorte, nous sommes passés d’une société “ hippomobile ” à une société “ hypermobile ”. Aujourd'hui, le véhicule automobile doit être utilisé dans une logique de plus large mobilité.

Nous recherchons à ajouter de nouveaux services autour du véhicule automobile afin de renforcer l’agrément du consommateur et lui permettre d’être davantage mobile. L’ambition du groupe Renault est de simplifier la vie des utilisateurs tout en renforçant la sensation de plaisir automobile. Cette ambition affichée par Renault est cohérente avec les valeurs de la nouvelle économie : la liberté et la responsabilité. En effet, l’automobile doit être mieux exploitée dans un environnement urbain. C’est la raison pour laquelle nous croyons beaucoup au concept de l’e-véhicule. Nous souhaitons que le véhicule soit intimement lié à son environnement. Cela est rendu possible grâce à la conduite assistée par ordinateur et grâce au développement d’outils tels que Carmina. 

Selon moi, il n’existe pas de contradiction entre les valeurs de la nouvelle économie et celles de l’ancienne économie. Au contraire, il faut fournir un effort de synthèse. Les nouvelles technologies de l’information et de la communication permettent d’enrichir l’offre de services proposée par Renault à ses clients. Offrir de nouveaux services ne va pas à l’encontre de notre métier de base. Au contraire, notre objectif est de renforcer la satisfaction du consommateur.

Luc FAYARD

Pour les produits culturels comme le livre, doit-on produire le même effort de synthèse pour réduire les contradictions ?

Cécile MOULARD

Il n’existe pas de contradiction mais un enrichissement mutuel. Aujourd'hui, toutes les entreprises se sont aperçues qu’elles pouvaient être créatrices de contenus dans la mesure où elles étaient capables de créer leur propre site web. 

Tous les acteurs de l’économie actuelle ont découvert qu’ils pouvaient créer une relation d’une nature différente avec les consommateurs. Les entreprises ont découvert qu’elles pouvaient devenir des médiateurs. 

Nous assistons actuellement à un phénomène très intéressant : la médiatisation de la société. Cette médiatisation se produit dans le sens littéral du terme, c'est-à-dire qu’elle permet une mise en relations. La médiation de la société s’intègre dans l’intermédiation, c'est-à-dire dans le e-business. A l’origine de cette révolution technologique, seuls les professionnels issus des médias travaillaient sur le réseau Internet. Ils se sont rapidement rendu compte qu’au-delà du média, Internet était un facteur de médiation et d’intermédiation. Désormais, chaque entreprise quel que soit son domaine d’activité doit d’une part connaître parfaitement son core business et d’autre part fournir des outils de médiation et d’intermédiation à ses clients, éventuellement avec l’aide de partenaires.

J’estime qu’il n’existe pas de contradiction entre l’ancienne économie et la nouvelle économie. Les nouveaux outils technologiques créent une transversalité qui n’existait pas jusqu’alors.

Luc FAYARD

Lorsque nous surfons sur un site dédié aux livres, il est parfois frustrant de ne pas trouver toutes les informations que l’on souhaiterait, à savoir un bon résumé, le prix, une bonne critique ainsi que la possibilité de commander l’ouvrage immédiatement. En revanche, lorsque je vais chez mon petit libraire, ce dernier peut me fournir toutes ces informations en même temps. N’estimez-vous pas que les informations sur Internet sont trop éparpillées ?

Cécile MOULARD

Chaque acteur du secteur des produits culturels a ses forces et ses faiblesses. Les acteurs du commerce électronique, qui se lancent sur les produits culturels, vont d’abord se concentrer sur l’offre et la sélection des produits. Les e-entreprises culturelles présentent l’avantage de posséder une large gamme de produits. Elles permettent aux lecteurs de découvrir des ouvrages qui n’étaient plus disponibles dans les librairies classiques, ne serait-ce que pour des raisons de stockage.

Aujourd'hui, Amazon.com offre toutes les références disponibles en France que ce soit sur le livre, sur la musique, sur la vidéo ou sur le DVD. Aucun magasin physique ne peut imaginer détenir toutes ces références. Notre entrepôt a une surface de plus de 10 000 m2. 

Néanmoins, il y a de la place sur le marché pour chacun des acteurs. Aujourd'hui, le chiffre d’affaires des petits libraires est composé à 80 % de nouveautés et à 20 % d’ouvrages de fonds de catalogue. L’inverse se produit sur Amazon. 

Amazon présente l’avantage d’avoir la possibilité de faire revivre une partie de la mémoire culturelle d’un pays et de redonner de la visibilité à des œuvres qui avaient disparu des étalages des libraires.

D’autres éléments encore vont permettre de différencier les acteurs d’un même marché et permettre que chacun trouve sa place. Quant aux acteurs de l’Internet, leur objectif est de continuer à évoluer dans leur offre. 

Ils doivent réfléchir aux moyens à mettre en œuvre pour donner du plaisir au feuilletage sur Internet. C’est sur ces axes de réflexions qu’Amazon étudie la façon d’apporter de la valeur ajoutée à son offre.

Quant aux libraires, l’entrée sur le marché d’acteurs tels qu’Amazon leur offre l’opportunité de repenser leurs valeurs. L’essor du e-commerce doit leur permettre de repenser leur métier afin de repositionner leur offre face aux acteurs d’Internet.

Luc FAYARD

Alexandre Basdereff, vous avez évoqué l’ambition de Château On Line de se développer sur les marchés internationaux. Estimez-vous que les start-up doivent nécessairement partir à la conquête des marchés étrangers même sur des produits aussi typés que le vin ? Le développement international est-il un impératif pour continuer à exister ? Cette stratégie internationale est-elle un passage obligé pour réussir ?

Alexandre BASDEREFF

Le marché européen représente 60 milliards de dollars, soit le premier marché au monde. Le marché européen du vin représente deux tiers du marché global. Château On Line se devait d’adopter immédiatement une démarche internationale. Nous ne nous sommes pas demandé s’il fallait commencer notre activité par la France. Il y a deux ans, le nombre d’internautes en France était beaucoup plus faible qu’aujourd'hui. En outre, les internautes français étaient bien moins nombreux que leurs homologues allemands. Dans ce contexte, nous avons envisagé de démarrer notre activité sur des marchés où le réseau Internet était davantage présent, tels que l’Allemagne ou les Pays-Bas. Toutefois, parce que nous sommes attachés culturellement à notre pays et parce qu’il est plus crédible que ce soit une société française qui propage une plate-forme de services et d’offre sur le vin, nous avons décidé de démarrer notre activité en France.

Par ailleurs, je souhaite insister sur le fait que l’essor des nouvelles technologies de l’information et de la communication a conduit à une évolution du comportement des consommateurs. Hier, le consommateur de e-service était un pionnier. Aujourd'hui, il attend de n’importe quelle entreprise une plate-forme de relations et de services. Demain, nous assisterons à une mutation des entreprises.

De surcroît, les consommateurs sont devenus des experts. A présent qu’ils ont accès à de multiples sources d’informations, ils sont en mesure de comparer les produits et services des entreprises concurrentes. Les “ dotcoms ” comme les “ dotcoresEX "dotcores" ” doivent s’adapter à cette révolution de l’orientation client. 

Luc FAYARD

En France, ce sont les entreprises de la grande distribution qui sont considérées comme les spécialistes de la relation client. Qu’est ce qui dans votre parcours vous permet, à votre tour, de devenir un expert de la relation client ?

Alexandre BASDEREFF

Les entreprises de la grande distribution n’ont pas le monopole de la relation client. Tous les acteurs du marché se préoccupent de leurs clients et de la valeur ajoutée qu’ils peuvent leur apporter. 

Cécile MOULARD

La relation client est le fruit de la maturation du marketing. La notion de marketing a commencé à faire parler d’elle dans les années 60. Cependant, ce n’est que dix ou quinze ans plus tard que les entreprises ont commencé à créer leur département marketing. La démarche marketing a permis aux consommateurs de détenir tous les moyens nécessaires pour devenir exigeants et matures. Les consommateurs ont évolué et exigent désormais d’entretenir avec les entreprises une relation de nature différente. 

Jean-Pierre CORNIOU

Aujourd'hui, nous assistons à une lente distillation d’une société de rareté vers une société d’abondance. Désormais, les consommateurs sont informés, conscients et lucides. 

Aux Etats-Unis, le développement d’Internet a commencé dans le secteur de l’automobile. Sur le marché américain, le vendeur automobile était le spécialiste du hard-selling. Grâce aux nouveaux outils de communication, la vente “ dure ” s’est transformée en vente “ douce ”. En effet, grâce aux informations disponibles sur le réseau, les clients peuvent consulter les sites d’informations et prendre avis auprès des associations de consommateurs avant de se diriger vers un concessionnaire. Le consommateur est devenu actif, voire proactif. 

Dans ce contexte, l’ambition de Renauld n’est pas de vendre quatre millions de véhicules par an. Notre volonté est de vendre 4 millions de véhicules en créant 4 millions de relations différentes avec 4 millions d’acheteurs chaque année. Pour réaliser cet objectif, il nous faut, certes, construire des systèmes d’information beaucoup plus sophistiqués que par le passé. Nous y parviendrons en respectant les consommateurs et en travaillant avec eux.

Certes, la société de l’information comporte des risques. Toutefois, si cette révolution permet de hisser notre niveau d’exigence, de rigueur, de transparence et de qualité, alors nous devons saisir cette opportunité. Nous nous devons d’en tirer la quintessence afin de renforcer les valeurs traditionnelles de notre groupe, à savoir la qualité, la durabilité, la sécurité et la relation avec l’environnement. Ainsi, nous entrerons dans une ère de qualité relationnelle et de respect mutuel.

Luc FAYARD

Cependant, Internet ne va pas vous permettre de fabriquer 4 millions de véhicules différents.

Jean-Pierre CORNIOU

Je pense que nous nous sommes engagés dans une révolution interne nous permettant de nous impliquer davantage dans la personnalisation des véhicules. Il sera, à terme, possible de configurer son véhicule personnel sur Internet. Notre site, accessible dès 2001, va autoriser chacun d’entre nous à inventer sa propre voiture. Certes, pour relever ce défi, des prouesses industrielles et de bons systèmes d’information doivent se mettre en place. Toutefois, nous possédons d’ores et déjà les instruments qui nous permettront de mettre cette politique en œuvre même si notre logistique doit encore gagner en souplesse. 

Luc FAYARD

Cécile Moulard, quelles sont vos conclusions sur ce thème ?

Cécile MOULARD

Je souhaite souligner deux points importants que nous n’avons pas encore abordés. D’une part, de nombreux internautes s’interrogent sur le respect des données personnelles. Aujourd'hui, les consommateurs craignent que les informations qu’ils ont fournies à un site soient galvaudées d’une entreprise à l’autre, en particulier en cas de rachat d’une société par un concurrent. Ils se demandent si cette entreprise aura les mêmes scrupules à protéger leurs données personnelles. Cependant, je m’étonne que dans le monde réel, les consommateurs n’aient pas les mêmes inquiétudes sur la protection de leurs informations personnelles. En effet, les patients ne s’inquiètent pas du fait que leur dossier médical peut être revendu au successeur de leur médecin lorsque celui-ci décide de se retirer et de revendre son cabinet. 

D’autre part, nous assistons à la naissance d’un sixième pouvoir : le pouvoir de la grande entreprise. Cette dernière a un rôle déterminant à jouer. Aujourd'hui, les grandes entreprises ne peuvent se contenter d’être sur un seul marché. Elles se doivent de dépasser les frontières. Toutefois, je suis persuadée que des entreprises telles que Renault conserve la même ligne éthique à l’égard des données personnelles fournies par ses clients quel que soit l’endroit où se trouve le concessionnaire.

Luc FAYARD

Alexandre Basdereff, quel est votre mot de conclusion ?

Alexandre BASDEREFF

Je pense également que les angoisses des consommateurs sont parfois légitimes et souvent naturelles. Notre mission est d’apporter des garanties. Grâce à une meilleure diffusion de l’information, nous pourrons garantir une nouvelle forme de sécurité.

Par ailleurs, j’estime que l’un des enjeux majeurs de la société de l’information sera de permettre à tous un accès à Internet. Sinon, il risque de se créer une société et une économie à deux vitesses. Le danger sera grand de créer des inégalités entre les entreprises, les consommateurs et les citoyens qui n’auront pas accès au réseau et ceux qui le maîtriseront. Aujourd'hui, nous devons tous nous sentir co-responsables. Nous devons nous engager à rendre accessible Internet, à en faciliter l’accès, à le simplifier et à ne pas nourrir l’angoisse cultivée par certains médias concernant la circulation des données. 

Création de richesse, création de valeur : 
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Luc FAYARD

Jérôme Frizzera est président-directeur général de Magic Maman, ex-Magic Emilie, site s’adressant aux parents. Notre deuxième invité, Maurice Kahwam, est directeur des participations chez Apax Partners, fonds indépendant investissant dans de nombreux secteurs et pas seulement dans la nouvelle économie. Après avoir travaillé dans le secteur des logiciels, il est, aujourd'hui, un capital risker de services. Pierre Lalande est, quant à lui, directeur de l’activité incubation pour la France de Europ@web. Issu de l’ENA, il est cœur du métier Internet. Enfin, Richard Lalande est directeur général adjoint de Cegetel. Il travaille pour le groupe Vivendi depuis 1996. Il a d’abord commencé chez SFR avant de rejoindre Cegetel.

Nous allons tout d’abord procéder à un nouveau sondage. Quelle est votre attitude par rapport aux start-up ?

Les résultats du sondage sont les suivants :

· ont envisagé de créer une start-up : 18,2 % ;

· ont participé à la création d’une start-up : 42,9 % ;

· ni l’un ni l’autre : 38,9 %.

Jérôme Frizzera, existe-t-il dans le e-business une prime au premier entrant ?

Jérôme FRIZZERA

Pour créer de la richesse, une entreprise doit aller vite et s’orienter dans la bonne direction. Aujourd'hui, nous sommes présents sur un marché à très fort potentiel, le marché des bébés. Ce segment du marché représente, en France, 50 milliards de francs. Il était jusqu’alors dominé par de grands groupes, non présents sur le Net, tels que PPR ou Hachette.

Notre souhait était d’aller vite et de devenir leader de ce marché sur le réseau. Devenir leader du marché se résume pour nous en trois points. 

Premièrement, nous souhaitions être la première entreprise sur le secteur des bébés. Etre le premier entrant sur ce secteur constitue un réel avantage compétitif par rapport à nos concurrents. En effet, nous avons ainsi pu bénéficier d’une large couverture médiatique et de bonnes retombées presse. Etre le premier sur le marché nous a également permis de former une équipe possédant une vraie culture web et de nouer des partenariats. 

Deuxièmement, nous avons souhaité créer une marque. Le nom commercial Magic Emilie a été exploité et utilisé au démarrage de notre activité. Puis, nous avons préféré choisir la marque Magic Maman considérant que celle-ci était plus porteuse et plus institutionnelle en termes de produits dérivés et de développement futur. 

Troisièmement, nous avons souhaité nous concentrer sur notre core business, c'est-à-dire l’animation d’une communauté de mamans. Il s’agit d’un métier nouveau, mais qui correspond à des besoins du marché. Aujourd'hui, nous gérons plus de 3 000 messages par jour. Magic Maman s’est concentrée sur la fidélisation des internautes et sur la maîtrise de leurs besoins.

Luc FAYARD

Maurice Kahwam, quel est le métier d’Apax Partners ?

Maurice KAHWAM

Apax Partners est un acteur majeur du capital-risque à l’échelle mondiale. Cette société a pour mission d’accompagner les entrepreneurs dans la création de leurs entreprises. C’est un fonds indépendant, composé d’investisseurs souvent institutionnels mais aussi privés, qui gère environ 7 milliards de dollars à travers le monde. Au sein d’Apax Partners, je me consacre à l’activité Internet, en particulier en privilégiant une optique IT forte.

Luc FAYARD

Votre fonds d’investissement accompagne des entreprises provenant de secteurs d’activité très variés. Vous ne vous spécialisez ni dans le High-tech ni dans Internet.

Maurice KAHWAM

Nous apportons notre soutien à des entreprises qui souhaitent se créer ou développer une activité. Apax Partners agit également en tant que leverage buyer, c'est-à-dire que nous accompagnons des entreprises d’une taille conséquente dans le montage de leurs opérations financières. Notre activité est donc relativement diversifiée.

Luc FAYARD

Pierre Louette, être issu de l’ENA aide-t-il à devenir un acteur majeur du capital-risque ?

Pierre LOUETTE

Sortir de l’ENA ni n’aide ni ne dessert… C’est néanmoins auprès d’un Premier Ministre que j’ai commencé à m’intéresser à Internet. Par la suite, j’ai créé l’une des premières agences en France chargée de concevoir des sites, tels que celui de Peugeot.

Luc FAYARD

Richard Lalande, dans le débat sur la création de valeur, le rôle des opérateurs de télécommunications est fondamental. Dans le futur, comment votre groupe va-t-il se positionner dans la nouvelle économie ? Est-ce plutôt dans l’ingénierie, dans les contenus ou dans les services ?

Richard LALANDE

En quelques années, nous avons assisté à trois évènements majeurs : la création du radio-téléphone, l’ouverture du marché de la téléphonie fixe et le développement des outils nécessaires au développement de l’Internet. En tant qu’opérateur de télécommunications, nous sommes dans “ la brique et le mortier ”. Le secteur technologique a vécu de nombreux bouleversements. Cegetel se doit de se repositionner en fonction des changements à venir.

D’une part, les coûts et les revenus seront désormais partagés entre l’opérateur et le consommateur. En effet, nous devons nous positionner afin de pouvoir facturer à la fois l’amont et l’aval, contrairement à ce qui se passait jusqu’à présent. 

D’autre part, le réseau de télécommunications avait jusqu’alors une capacité limitée. Désormais, les innovations récentes – DSL, UMTS – permettent de faire sauter ce goulet d’étranglement. Cette révolution technologique nous conduit à repenser notre métier.

Luc FAYARD

A quelle date disposerons-nous de la DSL ?

Richard LALANDE

Nous venons d’obtenir le droit réglementaire d’utiliser la DSL. Il est probable que nous ayons des abonnés à la DSL dès l’hiver prochain. Toutefois, le marché ne se développera à grande vitesse qu’à partir de la rentrée 2001. L’UMTS arrivera sur le marché en 2002 compte tenu du retard que la France a pris dans l’attribution des licences.

Par conséquent, dans un délai d’un an, voire d’un an et demi, nous pourrons passer d’une gestion de l’usage à l’appel à une gestion de l’usage à la capacité offerte. Par ailleurs, nous serons amenés à tisser des relations plus étroites entre fournisseurs de services et opérateurs afin d’éviter tout goulet d’étranglement du réseau.

Cette révolution technologique nous obligera à fidéliser nos clients non plus en termes d’exclusivité mais par le biais des services. Les interconnexions entre les fournisseurs de services et les réseaux ne seront plus exclusives, y compris au sein de notre groupe.

Concernant les services de premier réseau, il existera nécessairement des réseaux dédiés. Ce sera le rôle des opérateurs de s’attacher à les construire.

Luc FAYARD

Vous avez une vision de deux Internet : un réseau gratuit et un réseau rapide et payant.

Richard LALANDE

La capacité a un coût. L’abonné pourra choisir une connexion permanente, c'est-à-dire une offre en continu d’une certaine capacité fixe mensuelle. Dans un futur proche, nous allons mettre à disposition du marché de nouveaux outils qui vont totalement révolutionner l’image que nous nous faisons de la qualité de l’usage d’Internet. 

Cegetel, comme tous les autres opérateurs de télécommunications, est concerné par cette révolution technologique. Cegetel est le premier opérateur alternatif en France. Nous travaillons d’arrache-pied pour offrir, de la façon la plus démocratique possible, les technologies de l’UMTS et de la DSL. Nous n’assistons pas à une petite évolution. Nous sommes témoins d’une révolution de l’usage.

Luc FAYARD

Jérôme Frizzera, l’accès à de l’Internet haut débit va-t-il révolutionner les contenus de votre activité ?

Jérôme FRIZZERA

Nous nous préparons à vivre toutes les évolutions technologiques de l’usage. 

Luc FAYARD

Magic Maman n’est pas le seul acteur sur ce secteur. Comment vous différenciez-vous par rapport à vos concurrents ? Quelle est la différence entre votre site et les sites concurrents en termes de création de valeur ?

Jérôme FRIZZERA

Certes, le marché sur lequel nous évoluons est très concurrentiel. Nous créons de la valeur pour nos actionnaires. Aujourd'hui, nous créons de la richesse, d’une part, en nous concentrant sur le marché français - second marché européen – et d’autre part, en nous concentrant sur notre marché de base. Désormais, notre objectif est d’accroître notre chiffre d’affaires. 

Luc FAYARD

Maurice Kahwam, les marchés boursiers ont suivi dernièrement une évolution en dents-de-scie. La volatilité des marchés change-t-elle la perspective d’investissement d’un fonds comme Apax Partners ? Evoluez-vous désormais de façon différente ?

Maurice KAHWAM

Nous vivons dans un monde qui évolue extrêmement rapidement. Aujourd'hui, les critères d’investissement sont très différents de ceux du début de l’année. C’est vrai dans le secteur Internet comme pour les autres secteurs.

Auparavant, l’actionnaire investissait sur le long terme. Il prenait le pari que la création de valeur compenserait l’investissement initial. Aujourd'hui, les soubresauts du marché des nouvelles technologies ont conduit les investisseurs à revenir dans une optique de B2P, c'est-à-dire de back to profit. Désormais, les actionnaires recherchent plus de visibilité dans leurs placements.

Les actionnaires prennent la décision d’investir dans une entreprise à l’aune de deux critères : la pertinence du business model et la profitabilité à terme. Dans une logique de forte croissance, il est nécessaire de gérer la croissance et de privilégier la marche vers les profits.

Luc FAYARD

Pierre Louette, les fonds d’Europ@web sont-ils limités ?

Pierre LOUETTE

Je considère qu’au cours de ces derniers mois les termes de création de richesse et de création de valeur ont été galvaudés. Il existe une création de valeur à partir du moment où des personnes prennent des risques pour créer une entreprise. Certes, certains de ces entrepreneurs ne vont pas réussir. Pourtant, ils ne seront pas stigmatisés par leur échec. 

La bulle financière peut être considérée comme un effort d’externalisation. Ce n’est ni France Télécom ni Cegetel qui ont créé les outils les plus novateurs permettant le développement d’Internet. Ce sont plutôt des entreprises telles que Cysco.

La création de valeur est un cheminement dans la continuité. Il est nécessaire le plus souvent de patienter sept ou huit ans avant de pouvoir générer des cash flows. Or on demande aux entreprenautes de créer une société, de l’introduire en bourse et de l’amener à la profitabilité dans des délais très courts.

Les marchés boursiers ont anticipé sur les profits à venir. Aujourd'hui, la correction de la valorisation de certaines entreprises me paraît beaucoup trop sévère.

Il est nécessaire de redécouvrir l’importance de lier “ le clic et le mortier ”. Or certaines entreprises de la nouvelle économie amplifient ou réinventent des modèles qui n’étaient pas générateurs de revenus. Si nous revenons à des modes de gestion, de logistique et de stocks extrêmement lourds sans parvenir à dégager parallèlement de la valeur, nous risquons de réinventer des modèles de développement voués à l’échec.

Luc FAYARD

Richard Lalande, un abonné est valorisé à hauteur de 80 000 francs. Cette valorisation n’est-elle pas excessive ?

Richard LALANDE

Il existe un décalage entre la valeur d’un abonné et la valorisation d’une entreprise. Toutefois, aujourd'hui, il est très difficile d’avoir une visibilité sur les perspectives de croissance. Nous devons apprendre à gérer à la fois le court terme et le long terme. Cependant, il est extrêmement difficile d’investir sur le long terme sur des marchés volatiles. Notre objectif est de suivre les évolutions du marché de manière régulière.

Par ailleurs, le fait que nous soyons qualifiés de “ mammouths ” par certains montre la vitesse à laquelle le monde évolue. Toutefois, si notre entreprise est valorisée, c’est parce que les investisseurs escomptent d’autres succès dans Internet, du même ordre que ceux que nous avons connus dans le radio téléphone. 

Luc FAYARD

Les enchères dans l’UMTS conduisent-elles irrémédiablement vers un service payant pour l’abonné ?

Richard LALANDE

Lorsque l’Etat oblige les opérateurs à verser des sommes colossales pour accéder à l’UMTS, ces derniers sont dans l’obligation de faire contribuer les abonnés. En effet, il est illogique de demander la fois d’avoir des prix bas et de surtaxer les opérateurs. Nous sommes dans l’obligation d’agir en fonction de la politique de la nation. 

Luc FAYARD

Jérôme Frizzera, la logique de votre entreprise est-elle de maximiser votre audience pour la revendre au meilleur prix ?

Jérôme FRIZZERA

Ce n’est pas exactement notre logique. La stratégie à l’égard des autres start-up concurrentes est de les regarder s’essouffler. En revanche, notre stratégie à l’égard des grands groupes est de disposer d’une base solide.

Luc FAYARD

Maurice Kahwam, Apax Partners est au centre d’un réseau mondial. Constatez-vous aujourd'hui des différences d’attitude entre les investissements en Europe et aux Etats-Unis ? Existe-t-il un décalage ?

Maurice KAHWAM

Je pense qu’il existe de moins en moins de différences entre ces deux marchés. Certes, le développement de la net-économie a été plus tardif en Europe qu’aux Etats-Unis. Cependant, nous sommes de plus en plus liés aux évolutions du Nasdaq, qui nous impose la même conduite et les mêmes taux.

Luc FAYARD

Jugez-vous un entrepreneur américain et un entrepreneur européen à l’aune des mêmes critères et des mêmes ratios ?

Maurice KAHWAM

Il existe des divergences entre le marché européen et le marché nord-américain. Toutefois, ces barrières sont de plus en plus ténues. Nous jugeons de l’opportunité d’investir sur des critères mondiaux.

Luc FAYARD

Pierre Louette, suit-on les mêmes projets en Europe et dans les autres régions du monde ?

Pierre LOUETTE

Compte tenu de la volatilité des marchés, les investisseurs ne souhaitent plus investir dans des projets qui ne seront rentables qu’à long terme. Aujourd'hui, les projets les plus prisés concernent essentiellement les activités de maîtrise de la consommation d’Internet et tous les projets permettant aux entreprises d’être présent sur Internet au sens le plus large. Désormais, les projets de B2C sont boudés. Le B2B est également durement touché par la volte-face américaine. Le B2B a été porté au pinacle. Pourquoi cette période s’est-elle achevée ? Sur certaines places de marché où cohabitent de nombreux intervenants, il peut s’avérer nécessaire de créer un marché et de réduire les incertitudes. Dans ce contexte, des entreprises de B2B peuvent s’imposer. En revanche, sur d’autres places de marché où quelques entreprises ont conclu un accord, il est inutile d’inventer des places de marché virtuelles.

L’objectif d’un fonds d’investissement tel que le nôtre est d’essayer de ne pas passer à côté d’une évolution technologique. Je reste persuadé que des entreprises vont réussir à creuser un sillon et créeront une différence. 

Au final, c’est le consommateur qui jugera si le service offert est utile ou non. Certains services n’ont pas été adoptés par le consommateur car ils ne correspondent pas à leurs besoins.

Luc FAYARD

Je vais demander au public de répondre à un question de notre sondage en temps réel. Selon vous, qu’est ce qui fait la différence entre tous les sites existants ?

Les résultats du sondage sont les suivants :

· la qualité du service rendu : 30,7 % ;

· l’ergonomie : 24,2 % ;

· l’impact de la campagne publicitaire : 4,4 % ;

· autres critères : 40,7 %.

Je cède maintenant la parole au public.

De la salle

Je travaille dans une banque de gestion privée. Je suis donc aux premières loges pour constater les évolutions des valeurs boursières. Je souhaiterais savoir quelles sont vos réactions face à la perte de valeur de la plupart des entreprises qui sont introduites en bourse depuis le début de l’année. Ces entreprises pariaient sur l’effet multiplicateur d’Internet pour créer de la richesse. Elles ne raisonnaient plus en fonction d’indicateurs financiers classiques tels que le price earning ratio mais escomptaient rafler des parts de marché aisément en jouant de l’effet de levier d’Internet.

Comment réagissez-vous par rapport à la logique de certaines de ces entreprises ? Comment expliquez-vous la correction récente de certaines valeurs technologiques ? Estimez-vous que cette correction boursière est durable ? Désormais, la valorisation des sociétés Internet risque-t-elle d’être cinq à dix fois moins importante que celle que nous imaginions il y a un an ?

Pierre LOUETTE

N’oublions pas qu’il existe autant de création de valeur que de destruction de valeur. Je regrette que les acteurs des marchés financiers aient des comportements grégaires. Les mêmes acteurs, qui hier anticipaient sur la création de valeur, parlent aujourd'hui de destruction massive et de massacre des valeurs Internet. L’ère où chacun pouvait investir dans la bourse et gagner de l’argent sans rien faire ni rien comprendre s’est achevée. 

Luc FAYARD

Maurice Kahwam, quels conseils donneriez-vous à ces actionnaires ?

Maurice KAHWAM

Je reste optimiste sur le long terme. Certes, nous avons vécu une déconvenue en début d’année. Néanmoins, certaines entreprises seront gagnantes. Apax Partners suit les évolutions régulières des entreprises. Je peux vous affirmer que ces dernières se valorisent réellement. Par ailleurs, nous assisterons également à un phénomène de consolidation avec un mouvement de rachat des entreprises par les leaders. 

De la salle

Les prix d’achat se calculent généralement en fonction des volumes achetés. Comment des entreprises, telles que Château On Line ou Amazon, peuvent-elles acheter des produits à des prix intéressants ? Ces dernières sont-elles dans l’obligation d’avoir des stocks ? 

Luc FAYARD

Cécile Moulard, quelle est la position des différents acheteurs ?

Cécile MOULARD

Nous nous trouvons dans une position classique d’acheteur. Plus la taille de l’entreprise est importante, plus il est facile d’agir sur les prix. Par ailleurs, je considère que nous ne sommes pas en mesure de faire du commerce si nous ne détenons pas la capacité de stocker.

La plus grosse difficulté rencontrée par Amazon est d’être confrontée à un marché non organisé. Lorsqu’Amazon s’est implantée en Angleterre, en Allemagne ou aux Etats-Unis, elle a négocié avec de gros distributeurs de livres. En revanche, en France, il n’existe pas de distributeur de livres. Nous sommes donc dans l’obligation de négocier avec de nombreux éditeurs. 

De la salle

Quel est le montant du ticket d’entrée sur le marché d’Internet pour les start-up ?

Pierre LOUETTE

Je ne sais pas répondre à ce type de questions. Il n’existe pas de systématisme en la matière. Aujourd'hui, prétendre prendre position sur le B2C sans disposer de la force d’une marque connue du public est difficile. Dans ce contexte, pour émerger sur le marché, il faut investir des sommes importantes.

Luc FAYARD

Vous affirmez tous qu’une stratégie internationale est incontournable. Le ticket d’entrée n’est-il pas nécessairement plus élevé lorsqu’une entreprise envisage un développement à l’échelle internationale ?

Pierre LOUETTE

Certes, il est préférable qu’une société envisage un développement hors de ses frontières pour devenir leader du marché. 

En outre, nous devons évoluer peu ou prou vers une économie que nous ne qualifierons plus de nouvelle économie. A terme, cohabiteront des acteurs issus de la nouvelle économie et des acteurs classiques enrichis par la nouvelle économie. 

Maurice KAHWAM

Lors de l’évaluation de deux projets de B2C, les capital riskers se basent sur le potentiel du projet. Ils ne raisonnent pas tant sur le montant de l’investissement que sur la part représentée par le fonds dans ce projet. Lorsque nous prenons la décision d’investir, nous procédons par des levées de capitaux progressives. La prudence exige que nous ayons une visibilité sur les projets de deux ans.

De la salle

Les consommateurs livrent de nombreuses informations sur leur comportement sur la Toile. En agissant ainsi, l’internaute apporte une valeur ajoutée à la société à laquelle il livre ces informations. N’appréhendez-vous pas que de nouveaux services soient lancés pour protéger la liberté individuelle des e-consommateurs ? Existe-t-il un risque que les consommateurs se braquent et freinent la croissance d’Internet ?

Maurice KAHWAM

C’est une question qui se pose. Néanmoins, je crois que le grand gagnant de la révolution Internet reste le consommateur. Les internautes savent qu’ils obtiendront un service gratuit en contrepartie de renseignements sur leur comportement. L’un des enjeux du Net est de conserver cette convivialité et cette interactivité entre les consommateurs et les sites.

Pierre LOUETTE

Si le rapport est équitable entre les informations demandées aux consommateurs et la qualité du service rendu, pourquoi les internautes seraient-ils insatisfaits ? 

Des nouvelles inégalités 

dans une société e-mondialisée ?

Ont participé aux débats :

Jean MANDELBAUM, président, Neurassociés

Christian SAUTTER, ancien ministre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie

Le débat est animé par Luc FAYARD, directeur de la rédaction de 01 Informatique, chroniqueur à RTL.

Luc FAYARD

Christian Sautter, polytechnicien et ancien ministre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, est un spécialiste de la prospective économique du Japon et l’auteur de nombreux ouvrages. Jean Mandelbaum est fondateur et président de Neurassociés, qu’il définit lui-même comme une entreprise spécialiste de l’ingénierie d’idées. Il est également consultant et auteur de nombreux ouvrages, portant notamment sur les marchés asiatiques. Pendant quinze ans, il a également été président d’un groupe de négoce international.

Le dernier débat portera sur les inégalités dans une société e-mondialisée. Nous allons quitter le monde du business pur et nous demander si Internet peut créer de nouvelles opportunités de rapprochement ou de développement. Le fossé numérique va-t-il se creuser ? Quel sera le rôle de la politique dans une société d’information ?

Jean MANDELBAUM

Le débat sur le fossé numérique ou la fracture digitale est largement débattu. Il me semble nécessaire de recadrer ce débat dans une perspective idéologique et anthropologique. Depuis que l’homme est homme, nous assistons à un phénomène d’externalisation des sens et des fonctions cérébrales supérieures. Notre monde peut aujourd'hui être qualifié de monde de l’hyperspécialisation de la mémoire. Aujourd'hui, les hommes sont inégaux face à la révolution numérique. Les personnes les plus intelligentes et les mieux formées aux nouvelles technologies, sont en mesure de disposer de la mémoire de l’humanité tandis que d’autres en sont exclues. La fracture numérique existe réellement. Nombreux sont ceux qui en ont conscience et qui se demandent comment y faire face.

Si aucune initiative n’est prise pour remédier à cette situation, le fossé numérique risque de se creuser. Le monde ne sera pas à deux vitesses, mais comportera de multiple vitesses tant les nouvelles technologies ne cessent d’émerger. 

Luc FAYARD

Christian Sautter, quelle est votre opinion sur l’évolution de la nouvelle économie ?

Christian SAUTTER

Premièrement, la net-économie n’est pas la nouvelle économie. La net-économie ne représente qu’une partie de la nouvelle économie. En effet, la nouvelle économie consiste en l’utilisation des technologies de l’information et de la communication pour révolutionner l’ancienne économie, aussi bien dans le domaine de l’économie manufacturière que dans les services. La révolution numérique est une révolution faustienne pour les économies mûres. S’il est vrai que l’économie d’Internet pèse en fait peu dans l’économie mondiale, force est de reconnaître qu’elle bénéficie d’un fort dynamisme. C’est pour cette raison que ce serait une erreur de ne pas nous intéresser à ce phénomène de plus près.

Deuxièmement, la nouvelle économie, même définie largement, n’explique pas toute la croissance mondiale. Nous sommes fascinés par le fait que les Etats-Unis, que nous pensions être en situation d’échec au milieu des années 80, aient pris une bonne longueur d’avance sur l’Europe et sur le Japon. Toutefois, les grands pôles de la croissance mondiale ne sont pas uniquement présents aux Etats-Unis. La croissance de la Chine, qui est de l’ordre de 7 à 12 % par an, s’explique en partie par l’émergence des nouvelles technologies de l’information et de la communication. L’Inde, dont on parle très peu, connaît également une croissance très forte. D’autres pays tels que Singapour, la Corée du Sud, la Thaïlande ou la Malaisie sont aussi très dynamiques. La croissance économique mondiale et la nouvelle économie ne sont pas un domaine réservé des Etats-Unis ni même du monde développé. Les pays émergents peuvent également en tirer parti. 

Force est de reconnaître que des pays ne participent à cette révolution numérique. La majorité des pays africains sont à la traîne. Cependant, je ne souhaite pas adopter ni une vision idyllique ni une vision satanique de la technologie. Certes, la révolution numérique va contribuer à épargner les peines des hommes et va accroître leur espace de liberté. Toutefois, elle ne va pas bouleverser fondamentalement les besoins humains, à savoir le logement, la nourriture, la santé et l’éducation. Tant que ces besoins fondamentaux ne seront pas satisfaits, la nouvelle économie pourra, certes, faciliter la vie des hommes mais ne se substituera pas à ces besoins vitaux. Selon moi, la nouvelle économie ne sera ni le moyen de creuser le fossé des inégalités ni le moyen de redistribuer miraculeusement de la richesse. La technologie ne remplacera pas la politique.

Je souhaiterais conclure sur deux notes optimistes. Premièrement, les start-up ne démarrent pas au hasard. Elles prennent leur envol dans des pôles de croissance que les Américains appellent clusters et que nous traduisons maladroitement par grappes ou par essaims. Ces pôles de croissance existent en France, que ce soit à Paris, à Grenoble ou à Nice Sophia Antipolis. Il en existe également dans des pays dits du tiers-monde. Nous devons faire en sorte que ces pôles de création d’économie Internet ne se cantonnent pas à la côte ouest et à la côte est des Etats-Unis. Nous devons nous efforcer à ce que ces pôles se diffusent aussi bien dans les pays développés que dans les pays en voie de développement. J’estime que les Etats se doivent de jouer un grand rôle dans la diffusion de ces pôles de croissance. 

Deuxièmement, je me félicite que les jeunes gens apprennent si rapidement à utiliser les nouveaux outils de communication. Je souhaite vivement que les jeunes gens, bénéficiant d’une éducation secondaire ou primaire suffisamment poussée, aient la possibilité d’accéder à Internet dans tous les pays. Ce serait une révolution humaine considérable. 

Il incombe non seulement aux Etats mais aussi aux acteurs de l’économie et de la société de faciliter l’accès du plus grand nombre aux technologies de l’information et de la communication. Les organisations non-gouvernementales ont un rôle important à jouer. Les jumelages entre villes, provinces et régions peuvent également servir à transmettre une certaine culture Internet. Permettre à chacun de participer à la révolution numérique n’est pas un défi insurmontable, d’autant plus que le coût de la diffusion de la culture Internet n’est pas exorbitant.

Tous les entrepreneurs que j’ai rencontrés dans le Silicon Sentier et à Republic Alley ont un sens civique au-dessus de la moyenne. Certes, ils travaillent énormément mais ils sont prêts à donner un peu de leur temps pour développer la culture Internet dans leurs quartiers. Nous devons encourager les initiatives collectives ou individuelles de diffusion de la culture Internet. Ces actions ne doivent pas être menées uniquement dans les quartiers défavorisés. N’oublions pas qu’il existe également un fossé technologique dans les pays du tiers monde, notamment en Afrique.

Luc FAYARD

Nous allons procéder à une nouveau recueil de votre opinion. Selon vous, le développement d’Internet en France va-t-il accroître les inégalités ?

Les résultats du sondage sont les suivants :

· va accroître les inégalités : 38,7 % ;

· va aider à réduire les inégalités :28,9 % ;

· va être sans influence sur les inégalités : 32,4 %.

Jean Mandelbaum, disposez-vous d’éléments de réponse expliquant comment la fracture numérique peut être réduite ?

Jean MANDELBAUM

L’éducation doit jouer un rôle primordial. Malheureusement, je crains que ce fossé ne dure longtemps. Nous avons le devoir de fournir des efforts importants pour parvenir à dépasser ces inégalités sur le plan mondial. Par ailleurs, ces inégalités ne sont pas uniquement internationales mais s’installent également à l’intérieur de chaque pays et à l’intérieur de chaque famille. Toutefois, la France fait partie des pays bien lotis. Notre système d’éducation est reconnu comme étant très performant. Nous sommes, certes, un peu en retard sur les Etats-Unis. Cependant, la situation en France est loin d’être catastrophique.

Christian SAUTTER

Les résultats de cette enquête démontrent que les membres du public estiment qu’il n’existe pas de fatalité. Nous aurions effectué cette enquête à la fin du XIXème siècle, 90 % des personnes interrogées auraient répondu que le progrès réduirait les inégalités tellement, à l’époque il existait une foi inébranlable dans le fait que le progrès technique allait améliorer la société. Aujourd'hui, vous n’avez plus la naïveté de croire que le progrès technologique va résoudre les problèmes de société. Toutefois, vous n’êtes pas fatalistes non plus. 

Le politique et la société civile ont un rôle important à jouer dans la révolution numérique. Si nous travaillons ensemble, nous serons en mesure de réduire les inégalités sociales plus que de les accroître.

Luc FAYARD

Quel doit être le rôle de la politique ?

Christian SAUTTER

Les hommes politiques peuvent équiper les écoles primaires et secondaires en matériel connecté à Internet. Ce projet est d’ores et déjà en cours. Il faut également encourager les enfants à initier leurs parents aux nouvelles technologies. Il incombe aux jeunes de moins de vingt-cinq d’apprendre Internet à la génération du dessus. Ceux qui disposent d’une culture Internet doivent consacrer un peu de leur temps à éduquer ceux qui sont moins au courant.

Ce mouvement ne va pas se faire spontanément. En Seine-Saint-Denis, il faudra que les entrepreneurs comme les collectivités locales et l’Etat fassent des efforts pour que les maisons de quartier soient équipées en terminaux Internet gratuit. Il est tout à fait possible de développer l’usage d’Internet dans notre société à condition que nous le voulions vraiment.

Luc FAYARD

Jean Mandelbaum, en dehors de la solution politique, que pouvons-nous faire ?

Jean MANDELBAUM

Pour réduire le fossé numérique, nous devons entreprendre des actions collectives sur le plan mondial. Je suis au regret de constater qu’il existe un véritable déficit de compétences. En France, il manque 800 000 spécialistes du Net. Il en manque des dizaines de millions dans le monde entier. Certains pays européens se demandent comment ils peuvent importer des compétences indiennes, philippines ou chinoises pour faire face au développement exponentiel des hautes technologies. Pour toutes ces raisons, je considère que nous devons agir sur le plan mondial pour réellement réduire les inégalités. En outre, je considère que nous devons promouvoir les nouvelles technologies de manière ergonomique. C’est parce que les systèmes actuels ne sont pas suffisamment ergonomiques que de nombreuses personnes s’en sentent exclues. 

Luc FAYARD

Nous allons procéder à un nouveau vote. Selon vous, quel sera le développement d’Internet dans le monde ?

Les résultats du vote sont les suivants :

· va accroître l’écart entre pays développés et pays en voie de développement : 61,1 % ;

· va réduire l’écart entre pays développés et pays en voie de développement : 28 % ;

· sera sans l’influence : 10,9 %.

Christian SAUTTER

Je suis également pessimiste sur la capacité d’Internet à réduire les inégalités entre pays développés et pays en voie de développement. Cependant, force est de reconnaître que le groupe des pays en voie de développement est devenu très hétérogène. Certains des pays en voie de développement sont des pays émergents. Je n’ai pas d’inquiétude pour des pays comme la Chine, la Corée, le Brésil ou l’Argentine. En revanche, je suis inquiet pour le Sénégal et la Côte d’Ivoire. Je ne crois pas à la notion de gouvernement mondial. Mais, j’estime que l’Europe doit jouer un rôle important auprès des pays africains. 

Jean MANDELBAUM

La notion de fossé numérique doit être pensée dans une perspective temporelle. Dans cinquante réponse, la réponse à la question du sondage sera certainement tout autre. A court terme, les avancées technologiques créent des distorsions. Cependant, certains pays pourront faire l’économie d’une technologie et passer directement à la technologie suivante. Je suis persuadé que certains pays seront en mesure de rattraper leur retard.

Luc FAYARD

Pensez-vous réellement que les pays en voie de développement, même si cette catégorie est disparate, peuvent faire l’économie d’une étape et accéder directement à la société de l’information ?

Jean MANDELBAUM

Pour l’instant, les technologies actuelles ne permettent pas de sauter une étape. Cependant, à l’avenir, si une nouvelle vague de technologie permet à des populations quasiment illettrées d’avoir accès au réseau Internet, alors certains pays seront en mesure de rattraper leur retard.

Christian SAUTTER

Je ne suis pas d’accord avec Jean Mandelbaum. La Chine se développe à des taux de croissance de l’ordre de 10 % par an. Cependant, la seule nouvelle économie n’explique pas son essor économique. La croissance de la Chine est également due à son dynamisme dans le secteur agricole et dans le bâtiment. Les pays en voie de développement doivent se concentrer sur la satisfaction des besoins fondamentaux de leurs populations.

Nous ne devons pas choisir entre l’économie classique et la nouvelle économie. A l’intérieur de cette économie classique, il faut développer des clusters. Il est nécessaire d’avoir un développement équilibré. Je ne pense pas qu’un pays puisse se développer uniquement sur le secteur Internet.

En revanche, si les pays en voie de développement ne s’engagent pas à investir dans le domaine de l’éducation et dans la création de pôles d’ingénieurs compétents, ils risquent d’accroître leur retard. Il faut trouver un équilibre entre l’économie classique et la nouvelle économie. Cependant, il n’est pas envisageable de considérer que la nouvelle économie va remplacer l’économie classique.

Jean MANDELBAUM

Certes, l’économie classique dominera encore l’économie pour longtemps.

Luc FAYARD

Dans ce contexte, où le Japon se situe-t-il ?

Jean MANDELBAUM

Au cours des années 90, le Japon pensait être à la pointe du progrès. Si l’économie nippone s’est laissée dépasser par les Etats-Unis, elle revient aujourd'hui sur le devant de la scène en particulier grâce à son expertise dans le domaine du WAP. Désormais, le Japon est de nouveau dans la course pour des secteurs particuliers de la nouvelle économie. Le japon est en train de revenir en force vers les nouvelles technologies de l’information et de la communication.

Christian SAUTTER

Le Japon est très performant dans deux domaines : les jeux et l’accès à Internet par le portable. Chaque mois, un million de Japonais supplémentaires accèdent à Internet via le portable. Ce pays a un formidable niveau d’éducation. Sur ces deux segments, le Japon sera bien placé. Néanmoins, l’économie classique du Japon est profondément en crise. Je ne pense pas que ce pays va s’en sortir uniquement grâce aux secteurs de l’informatique ludique et du WAP. Certes, ces secteurs sont un moteur de croissance dont le pays a besoin mais ils sont insuffisants pour insuffler un véritable second souffle au Japon.

Luc FAYARD

Existe-t-il une Europe de l’Internet ? Pensez-vous qu’il existe des atouts et des contraintes liés au processus de l’Union Européenne ?

Christian SAUTTER

Les pays d’Europe du Nord sont clairement à la pointe de la nouvelle économie. La France est en train de rattraper son retard depuis qu’elle a abandonné le Minitel. 

Premièrement, l’Europe cherche à encourager l’adoption d’une norme unique pour le téléphone mobile de la troisième génération. C’est un enjeu important auquel l’Europe doit s’atteler pour parvenir à imposer la prochaine norme.

Deuxièmement, il est important de développer la recherche de base par des efforts multinationaux. La France joue un rôle trop timide et prend du retard sur les Etats-Unis en recherche de base. Or le budget cumulé des quinze pays de l’Union Européenne est équivalent à celui des Etats-Unis hormis que le budget des quinze présente des redondances. 

Troisièmement, l’Europe peut encourager l’éducation Internet, notamment en utilisant les fonds structurels qui redistribuent de l’argent des régions riches vers les régions pauvres.

Luc FAYARD

Pensez-vous que les responsables politiques français favorisent le développement de la nouvelle économie ?

Les résultats du sondage sont les suivants :

· favorisent le développement de la nouvelle économie : 17 % ;

· freine le développement de la nouvelle économie : 44,4 % ;

· n’ont pas d’influence : 38,6 %.

Christian Sautter, quelle est votre réaction ?

Christian SAUTTER

Les hommes politiques semblent encore avoir beaucoup d’efforts à fournir. Dominique Strauss Kahn, avec lequel j’ai beaucoup travaillé, a contribué au développement des nouvelles technologies. A l’évidence, il reste encore des problèmes à surmonter.

Luc FAYARD

A l’évidence, la fiscalité joue un rôle de frein dans le développement de la nouvelle économie en France ….

Christian SAUTTER

La fiscalité des stock options avait été durcie par nos prédécesseurs. En revanche, nous avons été à l’origine de la création des bons de croissance pour des entreprises de moins de quinze ans.

Avec l’association Croissance Plus, Dominique Strauss Kahn et moi-même avions réfléchi à la mise en place de ces bons de croissance. Ces derniers ont réellement contribué à lever des obstacles à la création d’entreprise. Certes, des problèmes perdurent. C’est en particulier le cas de la prise en compte fiscale de l’outil de travail dans l’ISF. Actuellement, il faut détenir 25 % du capital de son entreprise pour bénéficier de l’exonération de l’ISF sur le patrimoine investi dans l’entreprise. Cette règle est facilement respectée par les entreprises familiales. En revanche, les fondateurs d’une start-up ont généralement dilué leur capital au bout de deux ans et ne peuvent prétendre au bénéfice de cette exonération. Je souhaite que nous trouvions une solution. Toutefois, force est de constater qu’il est difficile d’opérer une distinction juridique entre les entreprises dites classiques et les start-up.

Luc FAYARD

Qui est censé trouver la solution si les politiques n’en sont pas capables ?

Christian SAUTTER

La société civile doit contribuer à cette réflexion. Les entrepreneurs du Silicon Sentier ont d’ores et déjà des propositions à nous faire. Il faut nécessairement chercher des solutions afin qu’à terme la fiscalité n’entrave pas l’esprit d’entreprise.

Jean MANDELBAUM

Le confort fiscal est un élément important pris en compte par les entrepreneurs. Ils choisiront le lieu le moins coûteux pour installer leur siège social. En France, il existe un véritable frein fiscal à la création d’entreprise. La punition fiscale est telle que les entrepreneurs préfèrent quitter le pays.

Christian SAUTTER

Je suis fier d’avoir rencontré des dirigeants de start-up qui font revenir du personnel en France. Si ces entreprises s’installent dans l’Hexagone, c’est qu’il existe dans notre pays quelques petits avantages à mettre en valeur …

Pourquoi l’impôt sur le bénéfice des sociétés rapporte-t-il plus aux Etats-Unis qu’en France ? Je souhaite rappeler que le produit sur le bénéfice des sociétés en France est plus faible relativement qu’il ne l’est aux Etats-Unis. Certes, le facteur fiscal existe. Cependant, dire qu’il est l’unique facteur de localisation est faux. 

Luc FAYARD

Comment calculez le poids de l’impôt sur les bénéfices pour dresser une comparaison entre la France et les Etats-Unis ?

Christian SAUTTER

Il s’agit du poids dans les recettes de l’Etat. En France, l’essentiel des impôts vient de la TVA et de la taxe sur les produits pétroliers.

Jean MANDELBAUM

Aux Etats-Unis, les profits sont beaucoup plus élevés. Il me semble donc normal que la part de l’impôt sur les sociétés soit plus élevée …

Luc FAYARD

Les valeurs High-tech ont été bouleversées au cours des derniers mois. Puis, nous avons vécu une nouvelle crise pétrolière. Le futur de l’économie mondiale n’est-il pas plus menacé par les sursauts de l’économie traditionnelle, comme le pétrole, que par les aléas éventuels d’une économie Internet ?

Christian SAUTTER

Les pays européens et les Etats-Unis ont relâché leurs efforts d’économie d’énergie. Parallèlement, la Chine et les pays émergents deviennent des consommateurs d’énergie de plus en plus importants. La demande d’énergie va continuer à croître, tout comme la demande d’énergie pétrolière qui continuera d’augmenter d’autant plus que l’énergie nucléaire n’est pas à la mode au niveau mondial. 

Le choc pétrolier actuel ne va pas prendre une ampleur considérable, à moins d’être amplifié par les tensions du Moyen-Orient. Les économistes considèrent que cette hausse des cours du brut va nous coûter un demi point de croissance sur une croissance totale de 3 à 4 %. 

Aujourd'hui, une économie réelle d’Internet se développe. Des entreprises produisent de la richesse. D’autres ne produisent rien. Les bâtisseurs qui offrent de nouveaux services et les entreprises rentables survivront. Nous risquons d’assister à une sélection darwinienne des entreprises de la nouvelle économie. Cependant, ce mouvement ne va pas remettre en cause le formidable élan de dynamisme et de créativité de cette révolution technologique.

Jean MANDELBAUM

La crise du pétrole est l’occasion de réfléchir à la production d’énergies alternatives. Le concept de nouvelle économie recouvre de nombreux secteurs : le B2B, le B2C et les équipementiers. Comme dans toute ruée vers l’or, ceux qui gagnent sont les fabricants de pelles et de pioches à savoir les entreprises telles que Cysco, Intel ou les fabricants de logiciels. Les gagnants de cette révolution numérique seront nombreux et nous aurions tort d’enterrer la nouvelle économie…

Luc FAYARD

Les hommes politiques sont ils préparés à affronter cette révolution de la nouvelle économie ? J’ai le sentiment que le temps de la nouvelle économie n’est pas le même que le temps de la politique. Les hommes politiques ont besoin de recul et de temps. Par conséquent, comment peuvent-ils devenir un acteur important de cette révolution ?

Christian SAUTTER

Je crois que les hommes politiques doivent encore fournir des efforts. La structure de l’Etat reste encore extrêmement pyramidale. Un ministre est alimenté par les notes sur papier de ses collaborateurs. Il faudra très vite que nous puissions travailler en réseau, c'est-à-dire avec des hiérarchies plates.

Il faut ensuite que les hommes politiques eux-mêmes passent à la culture Internet. Ils doivent investir du temps pour changer de culture. Je me félicite que les deux principaux candidats à la Ville de Paris aient mis en place un site Internet pour dialoguer avec les Parisiens. Il faut que tous les hommes politiques s’investissent et s’habituent à interpeller directement les citoyens. 

Je ne pense pas que la France soit plus en retard que d’autres pays. Dans la décennie à venir, il faudra que l’Etat, le Parlement et les hommes politiques apprennent à travailler autrement. Cependant, je reste a priori confiant dans l’avenir.

Jean MANDELBAUM

Estimez-vous que les hommes politiques sont incapables d’affronter une administration lourde recroquevillée sur ses avantages ?

Christian SAUTTER

L’opposition entre les hommes politiques et l’administration est certes commode mais elle me semble trop simple. Cette opposition n’existe pas. Des réformes ont réussi à voir le jour : France Télécom et la Poste ont toutes deux été créés à partir d’une administration. 

Luc FAYARD

Nous avons l’impression que le modèle Internet est ultra-libéral. Les entreprises de la nouvelle économie souhaitent évoluer dans un monde sans contrainte ni régulation. Leurs valeurs sont le profit et les plus-values boursières. Peut-il exister une véritable politique de gauche de l’Internet ?

Christian SAUTTER

Je pense qu’il peut exister une politique de gauche d’Internet. Le meilleur défenseur de cette politique progressiste est Al Gore. L’économie d’Internet a besoin d’un code de la route. Tout marché a besoin de règles pour que les opérateurs bénéficient d’une sécurité juridique sur les droits d’auteur, sur la propriété intellectuelle, sur la propriété des marques ou sur la qualité des signatures. L’économie Internet n’a pas besoin d’être dirigé par l’Etat. Cependant, elle a besoin de règle pour fonctionner. 

L’économie d’Internet n’est pas l’économie spéculative que vous évoquiez. C’est une véritable économie. Quiconque milite pour la croissance doit encourager et aider au développement de l’économie d’Internet.

Je pense que la collectivité nationale doit jouer un rôle pour qu’Internet ne scinde pas la société en deux. Il doit exister une solidarité entre les lettrés Internet et ceux qui n’ont pas encore fait l’apprentissage de ce réseau. L’Etat doit impulser des actions. Cependant, toutes les mesures à prendre pour réduire le fossé numérique n’incombent pas à l’Etat. 

Jean MANDELBAUM

Je vous accorde que nous ne pouvons pas laisser ce système chaotique en dehors de toute régulation. 

De la salle

J’ai assisté la semaine dernière aux assises parlementaires consacrées à Internet. J’y ai appris que 17 % de la population mondiale représente 88 % des internautes. Aujourd'hui, sur 12 millions d’élèves, 4 millions n’ont pas accès à Internet. Seules 7 % des cadres dirigeants sont des femmes. J’imagine donc que sur Internet la part des femmes doit être encore moindre. Nous sommes également extrêmement en retard dans le domaine de l’éducation. 

Quelle politique de rattrapage scolaire comptez-vous mener sachant qu’aujourd'hui l’éducation à Internet n’existe pas dans l’enseignement primaire ? Par ailleurs, Lionel Jospin a synthétisé la politique du gouvernement en trois points : la solidarité, la démocratie et la sécurité. Pouvez-vous vous faire le porte-parole du gouvernement sur l’éducation et sur le triptyque de Lionel Jospin ?

Christian SAUTTER

Un effort considérable est fourni dans l’enseignement secondaire pour que les élèves et leurs professeurs aient accès à Internet. Dans l’enseignement primaire, un effort doit être fait tout en gardant en tête que les élèves doivent tout d’abord maîtriser le langage. A partir de quel âge peut-on accéder à Internet ? Je ne dispose pas de la réponse. J’imagine que les municipalités, dont dépendent les écoles primaires, font un effort pour que les enfants en fin de scolarité primaire puissent avoir accès à Internet. Il faut que les jeunes qui sont dans le système scolaire soient familiarisés avec Internet. Puis, nous nous efforcerons de rattraper le retard des générations antérieures. 

Concernant la sécurité, je pense qu’il est important que les entreprises respectent un certain nombre de règles afin que nous disposions d’une sécurité juridique. Nous avons d’ores et déjà levé des règles de cryptage. Concernant la solidarité, il est nécessaire de s’efforcer à transmettre une culture Internet, même si pour le moment elle reste encore embryonnaire. Avec l’appui des collectivités locales, de la société civile et des associations, nous devons mettre en œuvre des actions visant à diffuser la culture Internet auprès de ceux qui n’y ont pas accès. Quant à la démocratie, je pense qu’Internet va certainement jouer un très grand rôle dans la campagne électorale pour la Mairie de Paris. Faut-il envisager de voter par Internet ? C’est une expérience qui a été tentée à Brest mais qui reste au stade expérimental. Cependant, force est de constater qu’Internet a le mérite de permettre une relation directe entre l’élu et le citoyen.

De la salle

La nouvelle économie a, certes, impérativement besoin de réglementation et de règles. Cependant, n’oubliez pas que la législation du travail en vigueur est complètement inadaptée à la manière de fonctionner des start-up. Nous sommes limités dans la capacité à créer de la richesse par la difficulté que nous rencontrons à recruter.

Christian SAUTTER

Je suis prêt à reconnaître qu’il faut adapter la question des 35 heures à la dynamique des entreprises petites et moyennes. Cependant, certains dirigeants de start-up, comptant de 100 à 200 salariés, trouvent le moyen de faire appliquer la législation sur le temps de travail de façon presque cohérente avec leur mode de fonctionnement, notamment par une annualisation du temps de travail. Toutefois, je reconnais volontiers que la législation en vigueur est peu adaptée à la situation d’entreprises très mobiles et très dynamiques.

Le manque de main d'œuvre est un autre problème. Avant d’aller chercher des compétences à l’étranger, nous devons fournir un effort conséquent de formation professionnelle initiale et continue. Nous n’aurons pas les moyens de financer une préretraite aux cadres entre 40 et 60 ans, qui risquent de perdre leur emploi. Il sera donc nécessaire de les former à cette nouvelle culture. Nous avons à relever un vrai défi de la formation continue.

Luc FAYARD

Je vous remercie tous les deux de votre intervention. Je cède maintenant la parole à notre Président.

Jean-François VERMONT

En tant que co-président du groupement HEC Multimédia et Systèmes d’Information et membre du Comité d’organisation de ces rencontres, je souhaite remercier chaleureusement les participants et les intervenants à cette rencontre. Je souhaite également adresser tous mes remerciements à notre animateur, Luc Fayard ainsi qu’à Gilbert Cristini qui a ouvert cette séance. Enfin, je remercierai nos partenaires. La société Osiatis nous a grandement facilité l’équation économique de ces rencontres par leurs dons. Osiatis est une société de services en infrastructures informatiques. La société Sur Le Champ nous a, quant à elle,  fourni les instruments nécessaires aux votes en temps réel. Quant à la société PELS, elle a fourni les moyens informatiques du site de G9+. 

Je souhaite vous rappeler que vous pourrez télécharger sur Internet un résumé exécutif et un compte rendu complet de cette rencontre. Ces deux documents réalisés par la société Hors Ligne ainsi que des enregistrements audio en MP3 seront disponibles sur le site www.g9plus.org.

Jean KRAUTTER

En ma qualité de président d’honneur de la société des ingénieurs des Arts et Métiers, je souhaite remettre le Livre d’Or à Monsieur Christian Sautter en récompense de son honnêteté et de sa franchise.


